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ARTICLE 7

Après l’alinéa 23, insérer les deux alinéas suivants :

« d) Après le même alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le déploiement des communautés professionnelles territoriales de santé repose sur l’adhésion et 
le volontariat des professionnels de santé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser que les CPTS sont à l'initiative des professionnels de santé, 
comme le préconise la mission de l'IGAS de 2018 relative au déploiement des CPTS.


